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Indiscutablement, le transport aérien doit s'inscrire dans une perspective de
développement durable pour répondre aux besoins des activités économiques
tout en préservant l'environnement et la qualité de vie des riverains des aéroports. 
A cet effet, le gouvernement conduit une politique aéroportuaire d'ensemble fondée
sur un réseau de plates-formes complémentaires à l'échelle nationale. 

L'aéroport de Nantes Atlantique, dixième aéroport français, a depuis sa création,
bénéficié d'un développement régulier, à un rythme élevé, pour atteindre aujourd'hui
un trafic de deux millions de passagers. Pourtant, compte-tenu de la configuration 
des infrastructures aéroportuaires, de l'évolution prévisible du trafic passager et
de la proximité de zones urbaines denses, la poursuite de l'exploitation et du
développement de cet aéroport ne paraît pas possible au-delà de 10 à 15 ans. 

C'est pourquoi, dans une logique d'anticipation sur les besoins de déplacements
induits par l'activité économique et touristique du Grand Ouest, l'État a engagé 
avec l'appui des collectivités locales, depuis plusieurs années, une réflexion sur 
les solutions possibles pour pallier la saturation du site aéroportuaire de Nantes
Atlantique. Cette réflexion a conduit à envisager d'aménager, sur le site réservé de
Notre-Dame-des-Landes, un nouvel aéroport destiné à se substituer à la plate-forme
actuelle et à favoriser la dimension internationale et européenne des échanges de
l'Ouest atlantique dans son ensemble. 

Après avoir recueilli l'avis favorable des ministres concernés, la Commission nationale
du débat public a décidé, le 9 juillet 2001, l'organisation d'un débat public sur ce
projet. 

Cette autorité administrative indépendante est chargée de veiller au respect de la
participation du public au processus d'élaboration des projets d'aménagement. 
Elle permettra aux citoyens qui le souhaitent, aux élus, aux différents acteurs
économiques, sociaux et associatifs, de s'informer et débattre, en application des
nouvelles dispositions du code de l'environnement, sur l'opportunité, les objectifs
et les caractéristiques principales du projet. 

Le présent dossier aborde ces thèmes ainsi que les enjeux socio-économiques de ce
projet et son impact sur les populations et l'aménagement du territoire. 

Conformément à la loi, ce n'est qu'au vu des conclusions de ce débat que l'État
prendra une décision sur la suite à donner à ce projet. 

Je souhaite la plus grande participation des citoyens, des élus et des différents
acteurs économiques, sociaux et associatifs à ce débat et je reste bien entendu 
à l'écoute de l'ensemble des acteurs concernés par le projet. 

Michel Wachenheim

Directeur général de l’aviation civile
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